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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois vous 

souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de votre 

collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin.  

 

 

 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

  

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

 

1.1 Correction de l’utilisation du compteur CPT_SAL_RETABLI 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le salaire rétabli se compose de la totalité des rémunérations soumises à cotisations au titre de l’Art. 

L242.1 du CSS et perçues pendant le mois de référence, auxquelles sont ajoutées les rémunérations qui auraient 

été versées pendant la période d’absence autorisée si le salarié avait travaillé selon les modalités de son contrat 

de travail. 

 

Vous pouvez vous référer à la Veille 2020.03 pour plus de précisions sur les modalités de calcul de celui-ci. 

 

Nous affinons ici son déploiement en supprimant l’alimentation du compteur CPT_SAL_RETABLI des rubriques ne 

remplissant pas les critères suivants : rubrique de traitement alimentant le compteur SALAIRE_BRUT et un 

compteur servant au calcul des assiettes de cotisation Sécurité Sociale : principalement SOUMIS_SS_RG mais 

aussi SOUMIS_SS_CPA, SOUMIS_SS_CFA, BASE_CES, BASE_SS_CEC, BASE_SS_RMA, BASE_SS_CA, BASE_SS_CAE, 

BASE_SS_PACTE, BRUT_CEA, BRUT_CDDI, SOUMIS_APPRENTI ou INDEMN_ELU . 
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Attention 

 

Il conviendra de contrôler et le cas échéant, modifier également le paramétrage de vos éventuelles rubriques 

spécifiques de traitement. 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Suppression du compteur destination CPT_SAL_RETABLI à partir de 2020.01 

• Suppression du compteur origine TRV_SAL_RETABLI à partir de 2020.01 

• Vidage du champ « Variable Salaire rétabli » à partir de 2020.01 
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1.2 Indemnité spécifique de service 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

 

Pour info 

 

Références : 

 

- Arrêté du 26 février 2020 modifiant l'arrêté du 25 août 2003 fixant les modalités d'application du 

décret n° 2003-799 du 25 août 2003 modifié relatif à l'indemnité spécifique de service allouée aux 

ingénieurs des ponts et chaussées et aux fonctionnaires des corps techniques de l'équipement 

 

L’indemnité spécifique de service peut être versée aux fonctionnaires territoriaux relevant des cadres 

d’emplois équivalents aux corps de la Fonction Publique d’Etat suivants : Ingénieurs des ponts, des eaux et des 

forêts, ingénieurs des travaux publics de l’Etat et techniciens supérieurs du développement durable. Par 

application du principe de parité, sont concernés dans la Fonction Publique Territoriale les cadres d’emplois des 

ingénieurs territoriaux et techniciens territoriaux. 

 

L'indemnité spécifique de service de la filière technique est calculée à partir d'un taux de base annuel affecté de 

trois coefficients : coefficient de grade, coefficient géographique de service et coefficient de modulation 

individuelle. 

 

Les coefficients géographiques de service prévus pour les corps FPE sont compris entre 1 et 1,20 et prennent en 

compte à la fois le type de service et la situation géographique. 

 

Si vos délibérations relatives à la mise en place de l’indemnité spécifique de service font référence au coefficient 

géographique dans le calcul de cette prime, nous vous invitons à vérifier la valorisation de celui-ci dans la variable 

du barème COEF_GEO_ISS, en vous référant aux coefficients applicables dans l’arrêté du 26 février 2020. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Mise à jour de la variable du barème 

- COEF_GEO_ISS - Coefficient géographique de l'ISS  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000041687835&dateTexte=20200418
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000041687835&dateTexte=20200418
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000041687835&dateTexte=20200418
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000041687835&dateTexte=20200418
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1.3 Cumul Emploi Retraite 
 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 
 

Pour info 

 

Le dispositif du cumul emploi-retraite permet aux agents retraités de reprendre une activité 

professionnelle et de cumuler les revenus de cette activité avec leurs pensions de retraite. Le cumul peut être 

intégral ou partiel selon la situation du retraité. La nouvelle activité ne permet plus d’acquérir de nouveaux droits 

à retraite. 

 

Le cumul emploi retraite doit faire l’objet d’une déclaration en D.S.N. 

 

Afin que le paramétrage proposé ci-dessous soit exploité dans vos déclarations, il conviendra de saisir le motif 

d’arrivée 0105 - Cumul Emploi Retraite pour les agents concernés. 

 

La prise en compte en DSN de ce motif nécessitera de générer vos déclarations en version applicative 2020.1. 

 

Références : 

- CODE DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE : ARTICLES L84 ET L85  

- CODE DES PENSIONS CIVILES ET MILITAIRES DE RETRAITE : ARTICLES L86 ET L86-1  

- DECRET N°2003-1306 RELATIF AU REGIME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES AFFILIES A LA 

CNRACL : ARTICLE 58 

- CIRCULAIRE 2014/347 DU 29 DECEMBRE 2014 RELATIVE AUX REGLES APPLICABLES AUX ASSURES 

DONT LA PENSION EST LIQUIDEE DEPUIS 2015  

- CIRCULAIRE 2009/45 DU 10 FEVRIER 2009 RELATIVE AU CUMUL INTEGRAL OU PARTIEL DE LA 

PENSION DE RETRAITE ET DE REVENUS PROFESSIONNELS  

- CODE DE LA SECURITE SOCIALE : ARTICLES L161-22 ET L161-22-2  

- CODE DE LA SECURITE SOCIALE : ARTICLES D161-2-5 A D161-2-22  

- CIRCULAIRE 2009/45 DU 10 FEVRIER 2009 RELATIVE AU CUMUL INTEGRAL OU PARTIEL DE LA 

PENSION DE RETRAITE ET DE REVENUS PROFESSIONNELS  

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

• Création du motif d’arrivée 0105 – Cumul Emploi Retraite 

• Paramétrage de la matrice DSN : Cumul Emploi Retraite 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006148909&cidTexte=LEGITEXT000006070302
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006148910&cidTexte=LEGITEXT000006070302
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005753112
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000005753112
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/12/cir_39056.pdf
http://circulaire.legifrance.gouv.fr/pdf/2014/12/cir_39056.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_5255.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_5255.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006194415&cidTexte=LEGITEXT000006073189
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000006194203&cidTexte=LEGITEXT000006073189
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_5255.pdf
http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_5255.pdf
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1.4 Attestation Fiscale 

 

 

Pour info 

 

 

Il est possible dans l’application d’éditer une attestation fiscale à destination des agents, depuis leur propre 

dossier ou en masse : 

 

▪ En Web2 : 

 

- Edition individuelle depuis le dossier de chaque agent, option Accéder aux attestations 

- Edition en masse depuis l’accueil Agent / Lancer une édition / Editer les attestations par lot 

 

▪ En Client-Serveur : 

 

- Edition individuelle depuis le dossier de chaque agent, option Attestations 

- Edition en masse depuis Ressources Humaines / Les traitements et éditions / Agent / Edition des 

attestations par lots 

 

Nous complétons le paramétrage de cette attestation. 

 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Mise à jour du modèle d’attestation VR_ATTFISC 
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1.5 DSN – Nombre d’heures non rémunérées 

 

 

Pour info 

 

 

Nous complétons le paramétrage existant en supprimant les positions de temps partiel thérapeutiques 

rémunérées à 100% (AT5 à AT9) et en intégrant les positions de disponibilité pour convenances personnelles D32 

Dispo.conv.pers.(sans avanc)>29/03/19 et D38 Dispo. pour mandat élect. au calcul de la rubrique 9320 - ( Nombre 

d'heures non rémunérées DSN ). 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de la formule de calcul  

 

- CALC_HNREM_DSN 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

10 

1.6 Contrat de professionnalisation 

 

 Ce point nécessitera un paramétrage complémentaire détaillé en deuxième partie de document. 

 

Pour info 

 

Le contrat de professionnalisation est un contrat de travail en alternance entre un employeur du secteur 

privé et un salarié répondant à certains critères. Le contrat peut être conclu avec tout type d'employeur privé, 

sauf les particuliers employeurs. Le contrat de professionnalisation doit être écrit et être un CDD ou un CDI. Le 

salarié bénéficie du soutien d'un tuteur. 

 

Le contrat de professionnalisation s'adresse : 

• aux jeunes de 16 ans à 25 ans révolus (26 ans moins un jour) pour compléter leur formation initiale, 

• aux demandeurs d’emploi de 26 ans et plus 

• aux bénéficiaires du RSA, 

• aux bénéficiaires de l'allocation de solidarité spécifique (ASS), 

• aux bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés (AAH), 

• aux personnes ayant bénéficié d'un contrat unique d'insertion (CUI). 

Un jeune étranger titulaire de la carte de séjour temporaire ou pluriannuelle portant la mention "étudiant" peut 

conclure un contrat de professionnalisation. 

Employeurs concernés 

Un contrat de professionnalisation peut être conclu avec tout type d'employeur privé, sauf les particuliers 

employeurs. Les groupements d'employeurs, les entreprises de travail temporaire et les employeurs saisonniers ne 

sont pas exclus du dispositif. 

Les employeurs publics ne sont pas concernés, c'est-à-dire : 

• l'État, 

• les collectivités territoriales, 

• les établissements publics à caractère administratif (EPA), par exemple hôpitaux ou lycées. 

Rémunération minimale 

La loi impose une rémunération minimale indexée sur le Smic pour les titulaires d'un contrat de 

professionnalisation. La rémunération minimale varie selon l'âge et le niveau de qualification du salarié. Elle 

s'applique pendant la durée du CDD ou, dans le cas d'un CDI, pendant la durée de l'action de professionnalisation. 

La rémunération de base minimum s'applique aux titulaires d'un titre ou diplôme non professionnel de niveau bac 

ou d'un titre ou diplôme professionnel inférieur au bac. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12484
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12242
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21006
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2231
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Elle est majorée si le jeune est titulaire d'un titre ou diplôme à finalité professionnelle égal ou supérieur au niveau 

bac. Cette majoration devra être gérée par la saisie de la donnée mois CPROF_DIPLOME dans les données paie de 

l’agent. 

Niveau de salaire applicable à un salarié de moins de 26 ans 

Âge du salarié 
Salaire minimum de base 

(brut) 

Salaire minimum majoré 

(brut) 

Moins de 21 ans 846,68 € 1 000,63 € 

De 21 ans à 25 ans 

inclus 
1 077,60 € 1 231,54 € 

26 ans et plus 1539.42 € 1539.42 € 

   

À savoir : le titulaire d'un bac général qui signe un contrat de professionnalisation bénéficie de la rémunération de 

base. 

 

 

Références : 

- SITE SERVICE PUBLIC 

- URSSAF 

- SITE GOUVERNEMENT - PORTAIL DE L'ALTERNANCE 

 

Attention 

 

Lors de la création d’un agent en Contrat de professionnalisation en CDD, veiller à saisir un motif de recours à 

CDD dans sa fiche Embauche / contrats. Celui-ci est en effet obligatoire pour les contrats à durée déterminée de 

droit privé. 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15984
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F15478
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-liees-a-la/le-contrat-de-professionnalisati/exoneration.html
https://www.alternance.emploi.gouv.fr/portail_alternance/jcms/recleader_7291/vous-recherchez-des-informations-sur-le-contrat-de-professionnalisation#recleader_7350
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Mise en place dans le logiciel 

 

• Création des statuts 

- CPDD – Contrat de professionnalisation CDD 

- CPDI – Contrat de professionnalisation CDI 

et association aux types de temps / positions appropriés 

• Création du grade CPRO – Contrat de profession. 

• Création du régime de rémunération 80 – Contrat de professionnalisation 

• Création motifs d’arrivée 

- 0190 – CPDD – Contrat de prof. CDD 

- 0191 – CPDD – Contrat de prof. (Renouv) 

- 0192 – Contrat de prof. CDI 

• Création de motif de départ 0311 – CPRO – Fin de contrat 

• Création de scénarios d’arrivée 

- VR_A85 - ARRIVEE : Contrat de prof. CDD 

- VR_A86 – ARRIVEE : Contrat de prof. CDI 

- VR_A87 – RENOUV : Contrat de prof. CDD 

• Création de rubriques 

- 2290 - Salaire cont. prof. 

- 2291 - Salaire cont. prof. (Montant forcé) 

• Modification rubrique 

- 0500 - Calcul heures des indiciaires 

• Paramétrage TOTEM 

• Paramétrage des matrices DSN 

• Modification des groupes de rubriques DSN/PASRAU 
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1.7 DSN – Cahier technique 2020.1.1  

 

Pour info 

 

La version 4 du journal de maintenance du Cahier technique DSN 2020.1.1 est parue en Février 2020. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- JOURNAL DE MAINTENANCE RELATIF AU CAHIER TECHNIQUE 2020.1.1 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_SALAIRE_BASE 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf
http://www.dsn-info.fr/documentation/jmn-dsn-2020.pdf


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

14 

1.8 Correction du paramétrage des variables de mandatement 

 

Pour info 

 

Dans le programme de calcul de Paie, seules les rubriques de traitement sont ventilées par Contrat, pour 

les autres rubriques (cotisation salariale, cotisation patronale, rubrique de résultat), on mentionne dans 

l’historique de paie le 1er contrat traité. 

La répartition des montants (assiette et montant de cotisation) sur les différents contrats de l’agent repose sur la 

présence d’une variable de mandatement dans le paramétrage des rubriques destinées à être exploitées par la 

DSN (afin de rechercher toutes les rubriques de Traitement qui alimentent l’assiette de la rubrique à exploiter en 

DSN). 

Cette variable de mandatement sert également bien entendu pour le mandatement de la Paie. 

 

 

Attention 

 

Afin de faire le lien entre la rubrique concernée et les rubriques de traitement alimentant son assiette (ou 

devant être prises en compte pour sa répartition par contrat) il est impératif que la variable utilisée soit de type 

compteur. 

Il est également à noter qu’on ne peut utiliser en variable de mandatement d’une rubrique donnée qu’une 

variable utilisée dans la formule de calcul de cette rubrique. Certaines formules de calcul sont donc modifiées à 

cette fin sans impact sur leur résultat. 

 

 

 

Mise en place dans le logiciel 

 

 

• Modification des formules de calcul 

 

• Mise à jour des variables de mandatement pour chaque période de référence 
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Nouvelle variable Rubrique Libellé 

CPT_TOT_INDEM 5093 SS Regul Vieillesse/Plaf Elus            

 
5094 SS Regul Vieillesse/Tot Elus             

 
5097 SS Regul Maladie/Tot Elus                

 
5444 Financement DIF Elus (MS)                

 
6340 SS Regul Maladie/Tot Elus                

 
6342 SS Regul Alloc.F Elus                    

 
6344 SS Regul AT Elus                         

 
6346 SS Regul Solid Auto. Elus                

 
6348 SS Regul Vieillesse/Tot Elus             

 
6350 SS Regul FNAL/Pfd Elus                   

 
6352 SS Regul Vieillesse/Plaf Elus            

 
6354 SS Regul FNAL Sup/Pfd Elus               

 
6356 SS Regul Transport Elu                   

 
6380 SS Regul/FNAL Plaf Elus                  

 
6382 SS Regul/FNAL Tot  Elus                  

 
6805 Rappel Montant FONPEL P.P                

 
6815 Rappel Montant CAREL  P.P                

SALAIRE_BRUT 5092 Forfait SS Intermittents part salariale  

 
50A1 S.S. Maladie/Vieillesse PACTE - Rappel   

 
50A3 S.S. Maladie/Vieillesse SCIV - Rappel    

 
50A4 S.S. Maladie/Vieillesse CAE CEA - Rappel 

 
50A5 S.S. Maladie/Vieillesse RG - Rappel      

 
51A0 S.S. Maladie/Vieillesse CDDI - Rappel    

 
5270 CNRACL Elu detache mandat electif        

 
6057 Rappel SS Maladie Compl Tot RG<2019      

 
6074 Rappel S.S Compl AllocFam < 2015         

 
6092 Forfait SS Intermittents Part patronale  
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Nouvelle variable Rubrique Libellé 

 
60A1 S.S. Maladie/Veuvage Tot RM - Rappels    

 
60A3 SS Maladie/Tot Serv.Civique - Rappels    

 
60A4 S.S. Maladie /Tot Collab de Cab - Rappel 

 
60A5 SS Maladie/Tot RG - Rappels              

 
60A6 SS Maladie Complement/Tot RG - Rappels   

 
60B2 S.S.Maladie Cplnt /Tot Coll.Cab-Rappels  

 
6315 SS RG Forf.Mal/Mat.Volont.Civil          

 
6321 SS RG Forf.AT Volont.Civil               

 
6322 SS RG Forf.Vieil.Volont.Civil            

 
6323 SS RG Forf MAL/MAT Service civique       

 
6364 FNAL/ Totalite Contr.Aides               

 
6374 FNAL/ Plafond Contr.Aides                

 
6384 S.S.Contribution penibilite Contr.Aides  

 
6386 S.S.Contrib. addi. Penibilite 1 facteur  

 
6388 S.S.Contrib. addi. Penibilite x facteurs 

 
63A0 SS Maladie/Tot Elus - Rappels            

 
6411 APEC Annuel PP                           

 
6513 RG  Regul Majo.CDD 1mois                 

 
6515 RG Regul Majo.CDD 1-3mois                

 
6518 Majoration Pole Emploi CDD (MS)          

 
6519 RG Regul Majo.CDD Usage                  

 
65A0 POLE EMPLOI Tr. A - Rappels              

 
6823 FORFAIT SOCIAL (MS)                      

 
6825 Fofait Social Complement.Prevoyance MS   

 
71A0 CSG deductible CRO RM - Rappels          

 
71A1 CSG deductible RM - Rappels              

 
71A2 CSG deductible RG - Rappels              
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Nouvelle variable Rubrique Libellé 

 
71A3 CSG deductible Non Affilies - Rappels    

 
71A4 CSG deductible Elus - Rappels            

 
71A5 CSG Deductible 100% RG Taux maj - Rappel 

 
8800 Comite du personnel                      

 
8840 Tickets restaurant                    PP 

SOUMIS_APPRENTI 5075 SS Maladie & Vieill/Tot Non exo APP      

 
5076 SS Vieillesse/Plaf Non exo APP           

 
5077 SS Vieill/Tot Non Exo  APP AGIRC ARRCO   

 
5078 SS Vieill/Plaf Non Exo APP AGIRC ARRCO   

 
5330 IRCANTEC Tr. A Non exo APP               

 
5927 Retraite compl. AGIRC ARRCO App. T1   PO 

 
5928 Retraite compl CEG AGIRC ARRCO App T1 PO 

 
6053 SS Maladie/Tot Non exo APP AGIRC/ARRCO   

 
6058 SS Maladie/Tot Apprentis AGIRC/ARRCO     

 
6059 SS Viel/Tot Non exo APP AGIRC ARRCO      

 
6062 SS Vieil/Plaf Apprentis AGIRC ARRCO      

 
6064 SS Vieil/Plaf Non Exo APP AGIRC ARRCO    

 
6066 SS Vieillesse Tot/Apprentis AGIRC ARRCO  

 
6069 SS Allocations fam App. AGIRC ARRCO      

 
60A7 SS Alloc fam Non exo APP AGIRC ARRCO     

 
60A8 Contrib.soli.auto Non exo APP AGIRC ARRC 

 
6102 Contrib.soli.auto. Apprentis AGIRC ARRCO 

 
6183 SS Accident du travail Apprentis         

 
6184 SS Accident du travail Non Exo Apprentis 

 
6185 SS Accident travail Exo APP AGIRC ARRCO  

 
6186 SS Accident travail Non Exo APP AGIRC AR 

 
6326 SS Accident du travail APP Multi Et      
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Nouvelle variable Rubrique Libellé 

 
6327 SS Accident travail APP Non exo Multi Et 

 
6366 FNAL/ Totalite Apprentis AGIRC ARRCO     

 
6376 FNAL/ Plafond Apprentis AGIRC ARRCO      

 
6383 S.S.Contribution penibilite Apprentis    

 
6502 POLE EMPLOI Tr. A Apprentis AGIRC ARRCO  

 
6503 POLE EMPLOI Tr.A Non exo APP AGIRC ARRCO 

SOUMIS_ARTISTES 6368 FNAL/ Totalite Artiste                   

 
6378 FNAL/ Plafond Artiste                    

SOUMIS_CGOS 6850 Cotisations CGOS PP                      

SOUMIS_CNR 5200 CNRACL                                   

 
5204 CNRACL P.O (saisie)                      

 
6200 CNRACL                                   

 
6290 Cotis. Retro C.N.R.A.C.L.                

 
6295 Cotis. Retro C.N.R.A.C.L.           CALC 

SOUMIS_GMP 5918 AGIRC GMP                             PO 

 
6918 AGIRC GMP                             PP 

SOUMIS_SS_RG 6324 SS RG Forf AT Service civique            

 
6369 FNAL/ Totalite Medecin taux reduit       

 
6379 FNAL/ Plafond Medecin taux reduit        
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

 

Pensez à mettre à jour vos états de rubriques et vos états de coûts suite aux nouvelles rubriques créées dans 

cette veille. 

 

 Suite au passage du setup VR 2020_05, un paramétrage complémentaire est à apporter sur les points 

suivants : 

 

2.1 Correction de l’utilisation du compteur CPT_SAL_RETABLI 

 

➢ Il conviendra de contrôler et le cas échéant, modifier également le paramétrage de vos éventuelles 

rubriques spécifiques de traitement. 

 

 

 

2.2 Indemnité spécifique de service 

 

• Mise à jour des variables du barème 

 

CF. COMMENT FAIRE POUR MODIFIER UN BAREME DANS LE WEB 2.PDF 

 

- Alimenter la valeur de la variable du barème [COEF_GEO_ISS - Coefficient géographique de l'ISS] avec la 

valeur de votre coefficient spécifique à compter de la période [2020.03] sur l’employeur souhaité, en vous 

référant à l’arrêté du 26 Février 2020. 

http://www3.espaceclients.magnus.fr/mirror/SIM/sedit/Ressources_Humaines/VR/VS_2020/VS_2020_05/Comment_faire_pour_modifier_un_bareme_dans_le_web2.pdf
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On obtient pour notre exemple : 

 

 

2.3 Cumul Emploi Retraite 

 

➢ La prise en compte en DSN de ce nouveau motif nécessitera de le saisir sur la fiche Embauche / Contrat 

des agents concernés et de générer vos déclarations en version applicative 2020.1. 

 

 

 

2.4 Contrat de professionnalisation 

 

➢ Penser à saisir si besoin la donnée mois CPROF_DIPLOME dans les données paie de l’agent. 

 

➢ Lors de la création d’un agent en Contrat de professionnalisation en CDD, veiller à saisir un motif de 

recours à CDD dans sa fiche Embauche / contrats. Celui-ci est en effet obligatoire pour les contrats à 

durée déterminée de droit privé. 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 

 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

 

 

 

 

www.berger-levrault.com 

 

 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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